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SUR L’INSCRIPTION DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR SUR LA LISTE DU
PATRIMOINE MONDIAL 
( le 07 juillet 2008, Québec, Canada pendant la 32ème session du Comité du patrimoine mondial)

« Ceci donne un nouveau sens de fierté pour le peuple de notre Royaume, ainsi que
pour tous les peuples dans la région et dans le monde entier : le Temple de Préah
Vihéar a été reconnu par l’ ICOMOS comme un chef-d'oeuvre remarquable de
l'architecture Khmère avec une valeur universelle exceptionnelle, et il a été inscrit sur
la Liste du patrimoine mondial». « L'inscription du Temple de Préah Vihéar demande
à la communauté internationale toute entière de protéger et de conserver ce
patrimoine mondial pour les bénéfices des générations futures ». 

Samdech Akka Moha Sena Padei Techo HUN SEN

Premier Ministre du Royaume du Cambodge, le 08 juillet 2008

« En fait, la Décision de la 31ème session du Comité du patrimoine mondial à Christchurch, (Nouvelle-Zélande),
en juillet 2007 contient 3 conditions. Premièrement, il est essentiel que le Cambodge renforce la conservation
du Temple; deuxièmement, le Cambodge doit développer un projet de gestion approprié et le soumettre au
Centre du patrimoine mondial avant le 1er février 2008, parce que le processus d’examen prend plusieurs mois,
(jusqu' au mois de juillet), pour voir si notre projet de gestion est approprié ou non. Troisièmement, le Cambodge
et la Thaïlande devraient développer leur coopération en l'appui à l'inscription. Si le Cambodge remplit ces trois
conditions, l'inscription sera automatique en l’an 2008. Depuis lors, nous nous sommes préparés méticuleusement;
nous avons accompli notre devoir diligemment; nous avons rempli encore plus que les exigences contenues dans
ces 3 conditions »

Son Excellence Dr. SOK AN 

Vice Premier Ministre, Ministre Chargé 
du Bureau du Conseil des Ministres, le 14 juillet 2008 



Cérémonie au Stade Olympique National le 14 juillet 2008 pour
saluer le succès de l’inscription du Temple de Préah Vihéar sur
la Liste du patrimoine mondial le 07 juillet 2008 à Quebec,
Canada. Photo Samreth Socheat BCM/GRC
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2009 Séville, Espagne:
Le Thème: L'état de conservation

La Décision 33 COM 7B.65: Le Comité du patrimoine mondial prend note
de l’évolution de la situation à l’intérieur du bien depuis son inscription
sur la Liste du patrimoine mondial, des informations figurant dans le

rapport de l’État partie, et des conclusions préliminaires de la mission de
suivi renforcé ;

2008 Québec, Canada:
Le Thème: L'inscription sous le critère (i)

la Décision 32 COM 8B.102: Le Comité du patrimoine mondial inscrit le
Temple de Préah Vihéar, Cambodge, sur la Liste du patrimoine mondial
sous le critère (i); critère (i) : Préah Vihéar est un chef-d’oeuvre remar-
quable de l’architecture khmère. Il est très ‘pur’ dans sa configuration

comme dans la finesse de ses décors.

2007 Christchurch, Nouvelle Zélande: 
Le Thème: Le processus pour l'inscription est en cours.

La Décision 31 COM 8B.24: Le Comité du patrimoine mondial reconnaît
que le Site Sacré du Temple de Préah Vihéar est d’une grande impor-

tance internationale et qu’il a une Valeur Universelle Exceptionnelle sur
la base des critères (i), (ii), et (iv), exprime son accord de principe sur
le fait que le site doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial et

note que le processus pour l'inscription est en cours.

2010 BRASILIA, BRÉSIL
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LA VUE PANORAMIQUE DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR, DU SUD-OUEST AU NORD-EST; LA PHOTO
ENGLOBE SEULEMENT « GOPURA I », « GOPURA II », ET « GOPURA III » 
(Photo Bureau du Conseil des Ministres/Gouvernement Royal du Cambodge)

GOPURA I

GOPURA II

GOPURA III



La vue admirable du sud-est au nord-ouest du Temple de
Préah Vihéar, qui est très « pur » par son adaptation au
promontoire de montagne, une haute falaise sur laquelle
est perché le Temple, à 625 mètres d’altitude, et qui
domine la plaine cambodgienne, au sud. La photo
encadrée montre le « Gopura V », une chambre pour la
réception, qui s’ouvre symétriquement aux quatre
directions. (Photo Bureau du Conseil des Ministres/
Gouvernement Royal du Cambodge)

Dans cette photo, la vue sud-nord: Le seul 

« Tympan », ou la porte décorative au « Gopura V »

ouvrant sur l'est se tient entièrement.



Une vue panoramique du nord-ouest au sud-est d’une grande section de l'ensemble des 800
mètres de long du Temple de Préah Vihéar à partir du  « Gopura IV, » (sur la gauche le plus
éloignée) au « Gopura I » (sur la droite le plus éloignée). La photo montre « Gopura IV, » (sur la
gauche le plus éloignée) suivi par une longue allée reliant « Gopura IV » au « Gopura III, » et puis
par un trottoir court qui joint « Gopura III » au « Gopura II, » et qui s'étend au « Gopura I », mais
n'inclut pas l'escalier en pierre sur la partie la plus éloignée au nord du Temple, « Gopura V, » et «
l'Allée Sacrée, » joignant « Gopura V » au « Gopura IV ». (Voir les photos des cinq « Gopuras » et le
dessin architecturel de l'ensemble des 800 mètres de long du Temple à la page 96).

Gopura IV

Gopura III

Gopura II
Gopura I



Le lion est le roi de la montagne et de la jungle, et le naga est le roi de l'eau et de la plaine dans la mythologie
cambodgienne. Ils sont des gardiens du Temple de Préah Vihéar. Au centre, le caractère unique et la beauté rare
des sculptures au Temple de Préah Vihéar. Photo Bureau du Conseil des Ministres/Gouvernement Royal de Cambodge



L'Allée Sacrée entre « Gopura IV » au sud et « Gopura V » au nord. Une combinaison du rocher naturel de
la montagne, coupé et nivelé faisant partie d’une portion de l'allée et les blocs de pierre fabriqués par l'homme
a maintenu le Temple de Préah Vihéar tel qu’il est aujourd’hui, pour plus de 10 siècles jusqu'à présent, une
preuve d'ingénuité des Khmers. Les travaux de conservation et de restauration sont nécessaires pour conserver
le Temple pour l'humanité et les générations futures. Photo Chhon, ANPV

Le rocher taillé fait partie de “l'Allée Sacrée »

Les blocs de pierre ramenés



L'Escalier Historique de l'Est: une combinaison de rocher naturel de la montagne taillé en
forme d’escalier et de blocs de pierre fabriqués par l'homme. Quelques portions de l'Escalier
Historique de l'Est sont demeurées intactes durant plus de 10 siècles, jusqu'à présent.
L'Escalier Historique de l'Est qui fait 1,4 km de long, motant progressivement jusqu’à une
hauteur de 650 mètres, est une autre preuve d'ingénuité des Khmers.

Rappel du critère (iv) d'évaluation de l'ICOMOS (le 21 janvier 2007): «L'escalier et l'accès historique
survivent plus de mille ans, montrant un savoir technologique sophistiqué». 
Photo Chhon d'ANPV

Les blocs de pierre ramenés  

Le rocher taillé fait partie de l’escalier historique



Les efforts de conservation sont partout visibles dans le secteur du Temple de Préah Vihéar.
Photo Nin, Puthikar, Sambath, le Groupe De Travail pour la Conservation et le Développement de Préah Vihéar à l’échelon National (NTFPV).



LISTE D'ABBREVIATIONS

ANPV Autorité Nationale pour la Protection et le Développement du Site Naturel et Culturel de Préah
Vihéar

BCM Bureau du Conseil des Ministres
GRC Gouvernement Royal du Cambodge
CIC  Comité International de Coordination pour la Protection et le Développement du Site Historique

d’Angkor
ICCROM  Centre International d'Études pour la Conservation et la Restauration des Biens Culturels (ROME)
ICJ Cour Internationale de Justice 
ICOMOS Conseil International des Monuments et des Sites
NTFPV Groupe de Travail pour la Conservation et le Développement de Préah Vihéar à 

l’échelon National  
RGPP Revised Graphic Plan of the Property
SCNC Conseil Suprême de la Culture Nationale du Cambodge
STEV Eco-Village de Samdech Techo
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1

Schéma rendu par Samreth Socheat, OCM/RGC

LA SITUATION DU TEMPLE

Le Temple de PRÉAH VIHÉAR est un monument d’époque angkorienne situé dans la province septentrionale de
Préah Vihéar, à 400 km au nord de Phnom Penh et à 140 km au nord-est d’Angkor, à proximité immédiate de la
frontière avec le Royaume de Thaïlande.

Ce Temple est perché à l’extrémité sud d’un promontoire rocheux de 625 m d’altitude appartenant à la chaîne de
montagnes des « Dangrek ». Du sommet de ce versant escarpé, il domine au sud, vers le Cambodge, une vaste
plaine située en contrebas. Au nord, au-delà du plateau, le terrain s’étend en pente douce vers la Thaïlande.
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2 LE TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR RELÈVE DE LA SOUVERAINETÉ DU CAMBODGE
(Arrêt de la Cour Internationale de Justice – 15 juin 1962)

Par sa requête soumise à la Cour Internationale de Justice (la Cour) le 6 octobre 1959, le Gouvernement cambod-
gien a demandé à la Cour de statuer sur un différend portant sur la souveraineté territoriale. Par son arrêt du 26
mai 1961, la Cour « a dit qu’elle était compétente pour statuer sur ce différend» et a décrit dans les termes
suivants:

« Dans la présente affaire, le Cambodge invoque la violation par la Thaïlande de la souveraineté territoriale du
Cambodge sur la région du temple de PRÉAH VIHÉAR et ses environs. La Thaïlande répond en affirmant
que ce territoire est situé du côté thaïlandais de la frontière commune entre les deux pays et qu’il relève de la
souveraineté thaïlandaise. Il s’agit là  d’un différend portant sur la souveraineté territoriale. » 

« La Cour ne peut rendre une décision sur la souveraineté dans la zone du temple qu’ àprès avoir examiné quelle
est la ligne frontière. »

Des CARTES ont été soumises à la Cour et diverses considérations ont été invoquées à ce sujet. La Cour y a trouvé
les motifs de la Décision qu’elle allait rendre pour trancher le différend.

La Cour a, au premier abord, noté que:
- la Chaîne de montagnes des « Dangrek » où s’élève, sur un éperon rocheux, le Temple de Préah Vihéar,

constitue,  d’une façon générale, dans cette région la frontière entre les deux pays – le Cambodge au sud et la
Thaïlande au nord;

- la frontière dans cette région des « Dangrek » a été réglementée par les dispositions pertinentes de la
Convention  du 13 février 1904, conclue entre la FRANCE (en qualité de puissance protectrice du CAMBODGE,
au sein de l’Indochine française) et le SIAM (comme s’appelait alors la THAÏLANDE);

- le tracé exact de cette frontière devait être fixé par une Commission Mixte franco-siamoise.



Carte désignée par la Cour Internationale de Justice comme la carte de
l’annexe 1 portant le tracé de la frontière. (Cf. cartes en détail aux pages 7
et 8)
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Ensuite, la Cour a rappelé que:
- un nouveau Traité des frontières a été signé, le 23 mars 1907, entre le Siam et la France;
- une seconde Commission mixte de délimitation des frontières a alors été créée;
- une carte (désignée par la Cour comme la Carte de l’Annexe I) porte le tracé de la frontière, en tant que

résultat des travaux de délimitation, et situe TOUT L’ÉPERON DE PRÉAH VIHÉAR, ZONE DU TEMPLE
COMPRISE, EN TERRITOIRE CAMBODGIEN.

« La Thaïlande le conteste pour ce qui la concerne; elle déclare avoir adopté une attitude purement passive
dans ce qui est advenu par la suite. Elle soutient également qu’une ligne de conduite impliquant au plus un défaut
d’opposition ne saurait suffire à  établir qu’elle consentait qu’on s’écartât pour Préah Vihéar de la ligne de partage
des eaux visée à l’article 1er de la convention de 1904, au point d’affecter la souveraineté  sur la zone du temple. »

« La Cour ne partage pas cette manière de voir », parce que:
� « les cartes ont reçu une large publicité dans tous les milieux scientifiques interressés, ainsi qu’aux légations

siamoises accréditées auprès des Gouvernements britannique, allemand et russe et du Gouvernement des
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États-Unis et à tous les membres de la Commission Mixte, français et siamois » sans provoquer la moindre
réaction de protestation des autorités siamoises;

� « ni en fait ni en droit, la cour ne peut accepter cette défense » que la partie thaïlandaise a « prétendu au
cours de la procédure orale que, dans le Siam à l’époque, personne ne savait rien du temple ni ne s’en souciait »;

� « c’est une règle de droit établie qu’une partie ne saurait invoquer une erreur comme vice du consentement si
elle a contribué à cette erreur par sa propre conduite. »

La Cour s’est posée la question:
« LE VRAI PROBLÈME, ET PROBLÈME ESSENTIEL EN L’ESPÈCE, EST DONC DE SAVOIR SI LES PARTIES
ONT ADOPTÉ LA CARTE DE L’ANNEXE I, ET LA LIGNE QU’ELLE INDIQUE, COMME REPRÉSENTANT LE
RESULTAT DES TRAVAUX DE DÉLIMITATION DE LA FRONTIÈRE DANS LA RÉGION DE PRÉAH VIHÉAR,
CONFÉRANT AINSI UN CARACTÈRE OBLIGATOIRE À LA CARTE (p.22, par.3 du Recueil des Arrêts, Avis Consultatifs et
Ordonances de la Cour Internationale de Justice - Affaire du Temple de Préah Vihéar - Arrêt du 15 juin 1962). »

La Cour s’est répondue à cette question:
1. « LA COUR CONSIDÈRE QU’EN 1908-1909, LA THAÏLANDE A BIEN ACCEPTÉ LA CARTE DE L’ANNEXE

I COMME REPRÉSENTANT LE RÉSULTAT DES TRAVAUX DE DÉLIMITATION ET A AINSI RECONNU LA
LIGNE TRACÉE SUR CETTE CARTE COMME ÉTANT LA FRONTIÈRE DONT L’EFFET EST DE SITUER
PRÉAH VIHÉAR DANS LE TERRITOIRE DU CAMBODGE » (p.32, par.5 du même Recueil des Arrêts cité au dessus);

2. « LES DEUX PARTIES ONT PAR LEUR CONDUITE RECONNU LA LIGNE ET, PAR LÀ MÊME, ELLES SONT
EFFECTIVEMENT CONVENUES DE LA CONSIDÉRER COMME ÉTANT LA FRONTIÈRE » (p.33, par.1 du même
Recueil des Arrêts cité au dessus);

3. « LA COUR CONSIDÈRE QUE L’ACCEPTATION PAR LES PARTIES DE LA CARTE DE L’ANNEXE I A
INCORPORÉ CETTE CARTE DANS LE RÈGLEMENT CONVENTIONNEL, DONT ELLE EST DEVENUE
PARTIE INTÉGRANTE » (p.33, par.4 du même Recueil des Arrêts cité au dessus);

4. « LA COUR S’ESTIME DONC TENUE, DU POINT DE VUE DE L’INTERPRÉTATION DES TRAITÉS, DE SE
PRONONCER EN FAVEUR DE LA FRONTIÈRE INDIQUÉE SUR LA CARTE POUR LA ZONE LITIGIEUSE (p.35,
par.3 du même Recueil des Arrêts cité au dessus). »
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A R R Ê T
du 15 juin 1962

« PAR CES MOTIFS,

LA COUR,

par neuf voix contre trois

DIT QUE LE TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR EST SITUÉ EN TERRITOIRE RELEVANT DE LA SOUVERAINETÉ
DU CAMBODGE. »

Remarques:

A.Le texte ci-dessus résume, pour l’essentiel, l’Arrêt que la Cour Internationale de Justice a publié, dans son
« Recueil des Arrêts, Avis consultatifs et Ordonnances », sous le titre AFFAIRE DU TEMPLE DE
PRÉAH VIHÉAR (CAMBODGE c. THAÏLANDE) – Fond – Arrêt du 15 juin 1962 – p. 6-37. 

B. La Charte des Nations Unies, signée à San Francisco le 26 juin 1945, précise, dans les dispositions relatives
au STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE, ce qui suit:
1. Article 60:

L’Arrêt est définitif et sans recours.
2. Article 61, paragraphe 5:

Aucune demande de révision ne pourra être formée après l’expiration d’un DÉLAI DE DIX ANS, à
dater de l’Arrêt.
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Carte désignée par la Cour Internationale de Justice comme la carte de l’annexe 1 portant le tracé de la frontière
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Zone du Temple de Préah Vihéar dans la chaîne des Dangrek (extrait de la carte adoptée par la Cour Internationale de Justice le 15 juin 1962)
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Carte adoptée par le Royaume du Cambodge pour le secteur du Temple de
Préah Vihéar, celle qui faisait partie intégrante de l’arrêt de la Cour
Internationale de Justice, le 15 juin 1962

Carte récente pour le même secteur, dressée unilatéralement par 
le Royaume de Thaïlande et soumise seulement, pour la première 
fois à la 31ème session du Comité du patrimoine mondial (Christchurch,
Nouvelle Zélande le 23 juin - 02 juillet 2007). La partie colorée en jaune
matérialisant la revendication thaïlandaise.

Royaume du Cambodge

Royaume de Thaila
nde
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3 LE ROYAUME DU CAMBODGE PROPOSE D’INSCRIRE LE SITE SACRÉ DU TEMPLE DE
PRÉAH VIHÉAR SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL

Le Royaume du Cambodge étant l’État partie à la Convention concernant la protection du patrimoine mondial,
culturel et naturel (dite communément la Convention de 1972 ou la Convention du patrimoine mondial), dès
octobre 1991, a soumis à l’UNESCO la proposition d’inscrire le SITE SACRÉ DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR sur
la Liste du patrimoine mondial.

De fait, par sa lettre en date du 10 octobre 2001, Son Excellence le Premier Ministre du Royaume du Cambodge,
Samdech Akka Moha Sena Padei Techo HUN Sen, a informé le Directeur Général de l’UNESCO, Son Excellence M.
Koïchiro MATSUURA, de la décision du Gouvernement royal de proposer cette inscription. 

Par la suite, un dossier complet, conforme aux Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du
patrimoine mondial, a été préparé par le Ministère de la Culture et des Beaux-Arts, avec les conseils techniques et
l’assistance active de l’UNESCO (Secteur de la Culture et Bureau de Phnom Penh).

Ce dossier a été soumis au Centre du patrimoine mondial (UNESCO-Paris) le 30 janvier 2006.
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4 LE SENS ET LA PORTÉE DE LA CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL

Ainsi que l’ont noté les membres du Comité du patrimoine mondial dans la “Déclaration de Budapest” - adoptée le
28 juin 2002, en l’Année des Nations Unies pour le patrimoine culturel et du trentième anniversaire de la Convention
de 1972:

“ Les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial représentent des richesses qui nous sont confiées pour
être transmises aux générations futures, dont elles constituent l’héritage légitime. ”
“ La Convention du patrimoine mondial (1972) est un instrument de développement durable de toutes les
sociétés, par le DIALOGUE et la COMPRÉHENSION MUTUELLE. ”

Cette Convention, adoptée par la Conférence Générale de l’UNESCO, à Paris, le 16 novembre 1972, stipule: 

- dans son article 6, que les biens inscrits constituent un patrimoine universel pour la protection duquel la
communauté internationale tout entière a le devoir de coopérer;

- dans son article 7, que la protection internationale du patrimoine mondial signifie la mise en place d’un
système de coopération et d’assistance internationale pour PRÉSERVER ET IDENTIFIER CE PATRIMOINE;

- dans son article 27, que les Etats Parties s’efforcent par tous les moyens appropriés de renforcer le RESPECT et
l’ATTACHEMENT des peuples au PATRIMOINE.
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5 LA CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL RESPECTE LA SOUVERAINETÉ DES ÉTATS ET
LEURS DROITS

Dans son article 6, la Convention précise que les États parties respectent pleinement la souveraineté des États
sur le territoire desquels est situé le patrimoine.

L’article 11, paragraphe 3 de la Convention constitue une  disposition essentielle, pour éviter conflits et contesta-
tions:

“ L’inscription d’un bien situé sur un territoire faisant l’objet de revendication de souveraineté ou
de juridiction de la part de plusieurs États ne préjuge en rien des droits des parties au différend. ”

Paragraphe 106 des Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du patrimoine mondial de 1972
constitue l’inscription sans zone tampon:

“ L’orsqu’aucune zone tampon n’est proposée, la proposition d’inscription devra inclure une décla-
ration indiquant pourquoi une zone tampon n’est pas nécessaire.”
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6 LE SITE SACRÉ DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR A UNE VALEUR UNIVERSELLE 
EXCEPTIONNELLE

Organisation consultative non gouvernementale auprès du Comité du patrimoine mondial, le Conseil
international des Monuments et des Sites (ICOMOS) est chargé d’évaluer les propositions d’inscription de biens
culturels.

Conformément aux Orientations devant guider la mise en oeuvre de la Convention du patrimoine mondial, l’ICOMOS
fait des « évaluations OBJECTIVES, RIGOUREUSES et SCIENTIFIQUES, avec un degré constant de professionna-
lisme. »

A la suite d’une mission technique effectuée sur le site sacré du Temple de Préah Vihéar par le représentant de
l’ICOMOS, du 23 au 29 octobre 2006, et d’informations complémentaires demandées par l’ICOMOS et envoyées par
le Cambodge, le 3 janvier 2007, l’ICOMOS a approuvé à la date du 21 janvier 2007, l’évaluation suivante:

L’ICOMOS considère que la VALEUR UNIVERSELLE EXCEPTIONNELLE A ÉTÉ DÉMONTRÉE,

et que le  bien répond aux critères (i), (ii) et (iv):

Critère (i)
« Préah Vihéar est un chef d’œuvre remarquable de l’architecture khmère. Il est très “ pur ” à la fois par son

plan et par le détail de ses ornementations. »

Critère (ii)
« Préah Vihéar témoigne d’un important échange de valeurs humaines sur le développement de l’art, de

l’architecture, de la planification et de l’aménagement du paysage. »
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Critère (iv)
« L’ensemble architectural est exceptionnel dans sa représentation de la géométrie religieuse. L’implantation du

temple, au bord d’une falaise, est particulièrement impressionnante. Les escaliers et les accès historiques, en usage
depuis plus de mille ans, montrent un savoir technologique sophistiqué. La totalité de la structure historique témoi-
gne de l’apogée d’une période importante de l’histoire de l’Humanité. »

Conséquemment, l’ICOMOS recommande que le site sacré du Temple de Préah Vihéar (Cambodge) soit
inscrit sur la Liste du patrimoine mondial.

Vue aérienne sud-nord: Gopura I, Gopura II et Gopura III

Gopura I

Gopura II

Gopura III
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7 LE COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL EXPRIME SON ACCORD SUR L’INSCRIPTION DU
SITE SACRÉ DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR EN 2008 
(31ème session du Comité - Christchurch, Nouvelle Zélande - juillet 2007 publiée sous le No 31 COM 8B.24)

Au cours de sa 31ème session ordinaire, tenue à Christchurch, en Nouvelle Zélande, du 23 juin au 2 juillet 2007, le
Comité du patrimoine mondial a examiné l’ensemble des documents relatifs à la proposition d’inscription du site
sacré du Temple de Préah Vihéar sur la Liste du patrimoine mondial.

Le Comité a, tout d’abord, pris note de la déclaration suivante du Président du Comité du patrimoine mondial,
approuvée par la délégation du Cambodge et la délégation de Thaïlande: 

« L’État Partie du Cambodge et l’État partie de la Thaïlande sont entièrement d’accord pour reconnaître que le site
sacré du Temple de Préah Vihéar a une valeur universelle exceptionnelle et doit être inscrit sur la liste du
Patrimoine mondial dès que possible. En conséquence, le Cambodge et la Thaïlande conviennent que le
Cambodge proposera le site pour inscription formelle sur la Liste du patrimoine à la 32ème session du Comité du
patrimoine mondial en 2008 avec le soutien plein et entier de la Thaïlande. »

Ensuite, le Comité a reconnu:
« que le site sacré du Temple de Préah Vihéar est d’une grande importance internationale et qu’il a une valeur
universelle exceptionnelle sur la base des critères (i), (ii) et (iv) » et exprime « son accord de principe sur
le fait que le site doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial et note que le processus d’inscription est
en cours. »

Enfin, le Comité a demandé à l’État Partie du Cambodge: 
« de renforcer la conservation et la gestion du site, en avançant dans l’élaboration d’un plan de gestion
approprié, ce qui permettra son inscription formelle par le Comité à sa 32ème session, en 2008, » en outre « de
soumettre un rapport d’étape au Centre du patrimoine mondial, avant le 1er février 2008. »
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Activités de la délégation du Gouvernement
Royal à la 31ème session du Comité du 
patrimoine mondial à Christchurch, Nouvelle
Zélande sous la direction de Son Excellence
Dr. Sok An Vice-Premier Ministre, Ministre
Chargé du Bureau du Conseil des Ministres
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IIs  comprennent,  après  consultation  avec  le  Centre  du  patrimoine   mondial,  que

l’assistance technique et financière nécessaire à l’établissement d’un plan de gestion

sera disponible par le  biais du  programme d’assistance  internationale du  Centre du

patrimoine mondial.»

3. Reconnaît que  le site  sacré  du Temple de  Préah Vihéar  est d’une  grande  importance
internationale et qu’il a une  valeur universelle exceptionnelle sur la base  des critères (i),
(ii) et (iv), exprime son accord de principe sur le fait que le site doit être inscrit sur ta Liste
du Patrimoine mondial et note que le processus d’inscription est en cours;

4. Demande à l’État partie du Cambodge de rentorcer la conservation et la gestion du site,
en avançant  dans  l’élaboration  d’un  plan  de  gestion  approprié,  ce  qui  permettra  son
inscription formelle par le Comité à sa 32e session, en 2008 ;

5. Demande  en outre à  l’État  partie du  Cambodge de  soumettre  un  rapport d’étape au
Centre du patrimoine mondial, avant le 1 février 2008.

La déclaration du Président

à la 31ème séance du Comité du patrimoine mondial

Christchurch, Nouvelle-Zélande

Cette décision signifie que le comité a consenti que ce Site Sacré

mérite être inclu dans la Liste du patrimoine mondial et que son inscrip-

tion formelle prendra place à sa prochaine séance en 2008, et je

demande que mes remarques sont inclues dans le rapport final de cette

réunion avec la décision

M. Tumu Te Heuheu 
Président du Comité du patrimoine
mondial

WHC-07/31.COM/24
Paris le 31 juillet 2007

Décision: 31 COM 8B.24
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8 LE ROYAUME DU CAMBODGE A APPLIQUÉ LA DÉCISION 31 COM 8B.24 DU COMITÉ DU
PATRIMOINE MONDIAL

Le Gouvernement royal du Cambodge a créé un établissement public – l’Autorité Nationale pour la Protection et le
Développement du site culturel et naturel de Préah Vihéar (ANPV) – et l’a pourvu de ressources humaines, de
moyens financiers et des capacités juridiques et réglementaires pour renforcer la CONSERVATION DU SITE et
avancer dans l’élaboration d’un PLAN DE GESTION approprié pour ce site.

Pour mettre en œuvre, dans les meilleures conditions, la décision ci-dessus mentionnée du Comité, l’ANPV a
organisé, de septembre 2007 à janvier 2008, des missions d’expertise et d’analyse techniques sur le site de PRÉAH
VIHÉAR. Ces missions, de haut niveau, ont été rendues possibles grâce à l’amical engagement et à la généreuse
contribution de la Belgique, des États-Unis d’Amérique, de la France et de l’Inde, dont les experts éminents ont pu
également profiter de l’apport précieux de leurs collègues dépêchés par la Chine, le Japon et la Thaïlande, ainsi que
du Centre international pour les études et la formation pour la sauvegarde des Biens Culturels (ICCROM).

Elles ont abouti à l’élaboration d’un RAPPORT D’ÉTAPE remis au Centre du patrimoine mondial (UNESCO) le 28
janvier 2008.

Ce document a été parachevé par un RAPPORT COMPLÉMENTAIRE qui fait suite à la « Réunion des experts sur les
modalités de conservation et de gestion du site sacré du Temple de PRÉAH VIHÉAR », tenue au Siège de l’UNESCO,
les 25 et 26 mars 2008, à l’invitation de Son Excellence la Sous-Directrice Générale pour la Culture, Madame
Françoise RIVIÈRE.

Ce dernier rapport a été remis au Centre le 13 mai 2008.
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LE COMITÉ DU PATRIMOINE MONDIAL, A L'UNANIMITÉ, INSCRIT LE TEMPLE DE PRÉAH
VIHÉAR SUR LA LISTE DU PATRIMOINE MONDIAL (32ème session du Comité – Québec,
Canada –  le 07 juillet 2008, la Décision  32 COM 8B.102) 

Le 07 juillet, 2008, à la ville de Québec, Canada la 32ème session du Comité du patrimoine mondial a
inscrit à l'unanimité le Temple de Préah Vihéar, le monument Khmer de l'ère d'Angkor perché sur le
promontoire de rocher d’une hauteur de 625 mètres de la chaine de montagne de « Dangrek », sur la
Liste du patrimoine mondial sous le critère (i). 

9

Critère (i) : Préah Vihéar est un chef-d’ouvre remarquable de l’architecture
khmère. Il est très ‘pur’ dans sa configuration comme dans la finesse de ses décors. 
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10 LE ROYAUME DU CAMBODGE A APPLIQUÉ LA DÉCISION 32 COM 8B.102 DU COMITÉ DU
PATRIMOINE MONDIAL 

Le rappel de la Protection Législative 
Le site de Préah Vihéar, désormais inscrit comme un site du patrimoine mondial (UNESCO) est protégé au niveau
national en vertu du Décret Royal sur l'Etablissement du Site du Temple de Préah Vihéar (NS/RKM/0303/115 du 11
mars 2003). Cette protection est désormais renforcée par le Sous-Décret d'application du Décret Royal sur
l'Etablissement de l'Autorité Nationale pour la Protection et le Développement du Site Naturel et Culturel de Préah
Vihéar (ANPV). 

Ainsi l’essentiel de la zone tampon est protégée par le Sous-Décret sur l'Etablissement de la Forêt Protégée en vue
de la Conservation de la faune et la flore. 

En dehors du Décret qui mentionne nommément le site et en dehors des Sous-Décrets spécifiques, tous les vestiges
archéologiques et culturels du Cambodge sont protégés en vertu de la loi sur la protection du Patrimoine Culturel
(Janvier 1996) et le patrimoine naturel est protégé en vertu du Décret Royal sur la Protection Ecologique et la
Gestion des Ressources Naturelles (décembre 1996). 

Les limites de ces sites protégés sont définies par le Décret Royal sur proposition du Conseil Suprême de la Culture
Nationale (SCNC). Le SCNC est chargé de la formulation politique dans le domaine de propriétés culturelles
nationales, tandis que le Ministère de Culture et des Beaux-Arts est responsable de la mise en œuvre de cette
politique.

Toutes ces lois contiennent des dispositions pour les poursuites judiciaires et prévoient des amendes légales en cas
de transgressions qui portent atteintes aux ruines archéologiques, aux bâtiments historiques, aux objets d’arts, etc…
ainsi qu’en cas de projets de développement non autorisés dans les secteurs protégés.



La mise en oeuvre de la décision du Comité du patrimoine mondial
L'Autorité Nationale pour la Protection et Développement du Site Naturel et Culturel de Préah Vihéar (ANPV) a
souligné la mise en oeuvre de la décision du Comité du patrimoine mondial dans une édition du « Dossier Relatif à
la mise en œuvre de la Décision 32 COM 8B.102,” en Avril 2009. Le dossier comprend: 

a) une carte PROVISOIRE fournissant des détails supplémentaires du bien inscrit et une carte délimitant la zone
tampon identifiée dans le RGPP; 

b) un dossier de proposition d’inscription mis à jour pour refléter les changements intervenus dans le périmètre du
bien; 

c) la confirmation que la zone de gestion du site inclura le bien inscrit et la zone tampon identifiée dans le RGPP;

d) un rapport d'avancement sur la préparation du plan de gestion . 

Le Royaume du Cambodge a soumis le dossier au Centre du patrimoine mondial en mai 2009.
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11 LE ROYAUME DU CAMBODGE A SOUMIS UN DOSSIER COMPRENANT 4 DOCUMENTS

En conformité avec le paragraphe 15 de la Décision 32 COM 8B.102, le Royaume du Cambodge a soumis 4 (quatre)
dossiers ci-après énumérés au Centre du patrimoine mondial au mois d’avril 2009, sur une base exceptionnelle
au-delà de la date limite confirmée dans le paragraphe 148 des Orientations devant guider la mise en œuvre de la
Convention du patrimoine mondial, comprenant: 

a) une carte PROVISOIRE fournissant des détails supplémentaires sur le bien inscrit et une carte délimitant la
zone tampon identifiée dans le RGPP (Revised Graphic Plan of the Property) ; 

b) un dossier de proposition d’inscription mis à jour pour refléter les changements intervenus dans le périmètre
du bien;

c) la confirmation que la zone de gestion du site inclura le bien inscrit et la zone tampon identifiée dans le
RGPP ; 

d) un rapport d'avancement sur la préparation du plan de gestion. Ces dossiers ont été demandés par le Centre
de patrimoine mondial, en application de la Décision 32 COM 8B.102 du Comité  (Québec, Canada, le 07
juillet 2008). 

Compte tenu du nouvel état des cartes et du zonage, (L'ÉTAT PROVISOIRE) il a été rappelé aux honorables
membres du Comité que c’est à leur demande  et dans le cadre des efforts de conciliation pour faciliter l'inscription
du bien, que le Royaume du Cambodge a consenti à renoncer aux avantages acquis en vertu de la Décision 31 COM
8B.24. (Christchurch, Nouvelle Zélande, juillet 2007) laquelle stipule que le Comité : 

- « Reconnaît que le Site Sacré du Temple de Préah Vihéar est de grande importance internationale et qu’il a
une Valeur Universelle Exceptionnelle sur la base des critères (i), (ii) et (iv);” 

- «Exprime son accord de principe que le site doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial;»

- « et note que le processus d’inscription est en cours… » 



Par voie de conséquence, tel qu’il a été inscrit à la 32ème session  du Comité, « le Temple de Préah Vihéar » a un
périmètre qui couvre 11 (onze) hectares, alors que la Décision du Comité à sa 31ème session, déclarant le
processus pour l'inscription en cours, se fondait sur la proposition d'inscription du « Site Sacré du Temple de Préah
Vihéar » couvrant 154,70 ha (cent cinquante quatre hectares et soixante-dix ares).

De même, la zone tampon initiale couvrait 2.642,50 ha (deux mille six cent quarante deux hectares et cinquante
ares), alors que la zone tampon identifiée dans le RGPP (Revised Graphic Plan of the Property), tel qu’il a été retenu
par le Comité à sa 32ème session ne couvre que 644,113 ha (six cent quarante quatre hectares et cent treize ares),
puisque le bien proposé pour l'inscription a été réduit et que le périmètre de la zone proposée pour l'inscription a
été révisé. 

A cet égard, il est important de signaler, de nouveau, qu’ont été exclues, PROVISOIREMENT du zonage:

a) Une zone située entre l'emprise de l'escalier historique, conduisant au Temple à l'est, et la ligne de frontière 
entre le Cambodge et la Thaïlande, au nord du temple; 

b) et la zone revendiquée, à l'ouest du temple, par la Thaïlande. Il s’agit de l’aire qui s'étend entre la ligne
de frontière conforme à la carte « faisant partie intégrante de l’Arrêt» de la Cour Internationale de Justice
(La Haye, 15 juin 1962) et la ligne indiquée dans la carte dressée unilatéralement par le Royaume de
Thaïlande et présentée seulement lors de la 31ème session du Comité (Christchurch, Nouvelle Zélande, le 23
juin-02 juillet 2007 (voir les cartes et le schéma aux pages 6. 7 et 8.)
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Par ailleurs, si le Comité à sa 31ème session (2007) a reconnu la validité des critères (iii) et (iv) pour l'inscription sur
la Liste du patrimoine mondial, en conformité avec l'évaluation faite par  l’ICOMOS, le même Comité en sa 32ème

session (2008) a inscrit le Temple de Préah Vihéar sur la Liste selon le seul critère (i). Toutefois, la Décision 32 COM
8B.102 mentionne dans son paragraphe 11 que le Comité: «… s’accorde sur le fait qu’il serait souhaitable à l'avenir
pour refléter ses valeurs intégrales (= du bien) et son contexte paysager grâce à une nouvelle inscription possible
sur la Liste du patrimoine mondial qui pourrait satisfaire aux critères (iii) et (iv), qui ont été reconnus par le Comité
dans sa Décision 31 COM 8B.24”.



12LA CARTE DU BIEN INSCRIT ET LA CARTE DELIMITANT LA ZONE TAMPON IDENTIFIÉE
DANS LE GRPP

La carte provisoire du bien (identifié 1) inscrit sur la Liste du patrimoine mondial.
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La carte de la zone tampon (identifiée 2) du bien inscrit sur la Liste du patrimoine mondial
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LE ROYAUME DU CAMBODGE A MIS À JOUR LE DOSSIER DE PROPOSITION POUR
REFLÉTER LES CHANGEMENTS FAITS AU PERIMÈTRE DU BIEN

Le dossier de proposition d’inscription, qui a été évalué par l’ICOMOS et examiné par le Comité du patrimoine
mondial à sa 31ème session (Christchurch, Nouvelle-Zélande, 2007), a concerné 

LE SITE SACRÉ DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR

Le périmètre du bien mis à jour et proposé pour l'inscription à la 32ème session (Québec, Canada, 2008), a été réduit
et la zone proposée pour l'inscription a été révisée.
Le dossier mis à jour a présenté ce bien (zone 1) couvrant 11 (onze) hectares seulement, mais la Décision du Comité
à sa 31ème session, annonçant que le processus pour l'inscription est en cours, était fondée sur la proposition de
l'inscription du « Site Sacré du Temple de Préah Vihéar » couvrant 154,70 ha (cent cinquante quatre hectares et
soixante-dix ares). La zone tampon (zone 2) identifiée dans le RGPP (Revised Graphic Plan of the Property) telle
qu’elle a été acceptée par le Comité à sa 32ème session couvre seulement 644,113 ha (six cent quarante quatre
hectares et cent treize ares), au lieu de la zone tampon initiale couvrant 2.642,50 ha (deux mille six cent quarante
deux hectares et cinquante ares).

Pendant la 32ème session du Comité du patrimoine mondial, les efforts de conciliation, menés en coopération avec
le Secrétariat par les membres du Comité du patrimoine mondial (premièrement, la Représentante des Etats-Unis
d’Amérique), a eu pour résultat l'inscription du bien sous le titre: ‹LE TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR›, en se basant sur
la Décision 32 COM 8B.102 (Québec, Canada, le 07 juillet 2008). 
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Vue aérienne sud-nord: Gopura I, Gopura II et Gopura III

Gopura I

Gopura II

Gopura III



Dans le même esprit de conciliation, la Délégation cambodgienne a accepté de réduire la surface du bien proposé
pour l’inscription qui couvre seulement LE TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR et non pas le promontoire plus large avec ses
falaises et ses cavernes

. 

En conformité avec la politique de paix et du bon voisinage menée par Son Excellence le Premier Ministre du
Royaume du Cambodge, Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen, et dans l'esprit de conciliation, à la 32ème

session du Comité du patrimoine mondial (Québec, Canada, 2008), la délégation du Gouvernement Royal du
Cambodge a consenti à accepter la proposition faite par le Comité pendant le travail préliminaire pour la Décision
32 COM 8B. 102. En conséquence, le secteur coloré en jaune dans la carte présente (en page 32) est PROVISOIREMENT
exclu du zonage. Ce secteur s'étend entre la ligne de frontière conforme à la carte «faisant partie intégrante de
l’Arrêt» de la Cour Internationale de Justice le 15 juin 1962, (s'il vous plaît voir NB. ci-après) et la ligne indiquée
dans la carte unilatéralement dressée par le Royaume de Thaïlande et présentée seulement à la 31ème session du
Comité (Christchurch, Nouvelle-Zélande, du 23 juin au 02 juillet 2007). Le zonage final sera fixé selon le
résultat du travail de la Commission Conjointe pour la démarcation de la frontière (JBC) entre le
Cambodge et la Thaïlande.

Note explicative sur le zonage présenté dans
la carte provisoire

NB: Dans l’Arrêt du 15 juin 1962 (p.32, par.5 Recueil des Arrêts, Avis Consultatifs et Ordonances de la Cour Internationale de
Justice - Affaire du Temple de Préah Vihéar - Arrêt du 15 juin 1962),  il est dit :  « La cour considère qu’en 1908-1909, la Thailande
a bien accepté LA CARTE DE L’ ANNEXE I comme représentant le résultat des travaux de délimitation et a ainsi reconnu la ligne
tracée sur cette carte comme étant la frontière dont l’effet est de situer Préah Vihéar dans le territoire du Cambodge.”
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Le bien inscrit est situé sur une plus haute partie du plateau au-dessus de 625 mètres. Le périmètre du Temple est
composé du monument linéaire et son contour immediat. Il exclut l'escalier monumental qui mène au monument
sur le côté de l'est de même que son paysage avoisinant. De même, il exclut TEMPORAIREMENT: 

� sur un côté, la zone qui, au-delà du secteur de l'escalier historique sur l'est, étendue au nord jusqu'à la ligne
indiquée sur le ‹ Schéma directeur pour le zonage de Préah Vihéar sous le titre “TRACÉ A TITRE INDICATIF
DE LA FRONTIÈRE,” c’est à dire la ligne de frontière conforme à la carte «étant partie intégrante de l’Arrêt»
de la Cour Internationale de Justice du 15 juin 1962.

� et la zone qui s'étend à l'ouest du Temple, en commençant à partir du promontoire au “TRACÉ A TITRE
INDICATIF DE LA FRONTIÈRE” comme ci-dessus clarifié. Cette zone est réclamée par la Thaïlande en se
basant sur une carte dressée unilatéralement et soumise seulement, pour la première fois, à la 31ème session
du Comité (Christchurch, Nouvelle Zélande, le 23 juin-02 juillet 2007) (voir des cartes et schéma aux pages
8.9 et 10.)

La zone tampon, indiquée comme zone 2, couvre l'est, le sud, et l'ouest du Temple, un secteur de 644,113 ha (six
cent quarante quatre hectares et cent treize). Cette zone, qui consiste essentiellement l’ensemble du paysage, et
qui comprend la falaise, la forêt et la végétation, est limitée par: 

� Le secteur reservé pour l'escalier monumental historique à l'est; 

� le tracé de la nouvelle route d'accès au Temple (la route en cours de construction, commençant de l'est, allant
au sud et menant au village traditionnel Ko Muoy, permettant d'accéder au promontoire et au Temple de
Préah Vihéar par l'ouest (voir la carte à la page 33). 

LE BIEN INSCRIT



Tracé à titre indicatif de la frontière: C’est la ligne de frontière basée sur « LA CARTE DE l'ANNEXE I », utilisée
par la Cour Internationale de Justice (ICJ) pour son Arrêt en 1962, qui a été produite en 1908 à la suite du
travail de démarcation de la Commission de Délimitation de la frontière entre l'Indochine et le Siam établie en
vertu de la Convention de 1904 et du Traité de 1907 entre la France et le Siam et a été acceptée par le Royaume
du Siam. Dans son raisonnement, l'ICJ a clairement démontré la validité légale de la ligne de frontière selon
« LA CARTE DE l'ANNEXE I ». 
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LE ROYAUME DU CAMBODGE A CONFIRMÉ QUE LA ZONE DE GESTION DU BIEN INCLURA
LE BIEN ET LA ZONE TAMPON IDENTIFIÉE DANS LE RGPP

Le Royaume du Cambodge, en tant qu’Etat partie, reconnaît que la valeur du Temple de Préah Vihéar est liée à sa
position dans l’ensemble du paysage et à la façon dont le Temple s’inscrit dans ce paysage. Comme demandé par

14

Carte initiale (janvier et mai 2008)

en préparation pour l’inscription



le Comité du patrimoine mondial, le Gouvernement Royal du Cambodge confirme que la zone de gestion inclut le
site du patrimoine mondial (= zone 1 ou le Temple de Préah Vihéar) et la zone tampon (= zone 2 identifiée dans le
RGPP). Dans son évaluation No 1224, l’ICOMOS fait remarquer qu’à la lumière des suggestions contenues

Inscription (7 juillet 2008)
Zone 1: Le Temple de Préah
Vihéar, Le bien inscrit
Zone 2: La zone tampon
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dans les informations fournies par le Royaume du Cambodge, État partie, la zone de gestion pourrait être sensiblement
plus étendue que la zone proposée pour l’inscription et suggère également qu’un agrandissement de la zone pourrait
être considéré à l'avenir, pour les raisons de gestion et afin de prendre en compte les associations spécifiques du
paysage et des pleines valeurs culturelles, naturelles et historiques du site. L'Autorité Nationale pour la Protection et
le développement du Site Naturel et Culturel de Préah Vihéar (ANPV) avec le soutien d'une équipe d'experts de
Belgique, de France, d'Inde et des Etats-Unis de même que la participation d'experts cambodgiens, ont poursuivi
l'étude d'une grande variété d'aspects du site et les difficultés de gestion, et dirige des études complémentaires dans
le but de délinéer précisément cette zone.



LE PROJET D’AMÉNAGEMENT DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR EST MIS À JOUR

Divay Gupta 

(Architecte de Conservation, l'Inde), janvier 2009

A la demande de:

L'Autorité Nationale pour la Protection et le Développement Du Site Naturel et Culturel de Préah Vihéar (ANPV),

Soutenu par:

La Commission Nationale pour l’UNESCO, le Gouvernement Royal du Cambodge, et le bureau de l'UNESCO de Phnom
penh, Cambodge

Limitations du Projet 

Ce projet de gestion est l’ébauche d’un plan de gestion fondé sur un plan stratégique formulé précédement. Il établit
les divers critères, les objectifs et principes directeurs sur lesquels ce plan de gestion a été créé. Ce texte a été
principalement basé sur les diverses missions, notamment:

• Celle ayant pour but l’évaluation du site comme le site  futur du patrimoine mondial, menée au mois d'octobre
2006 et entreprise pour l’ICOMOS, et

• L'autre, au mois de novembre 2007 pour le Ministère Indien des Affaires Etrangères, et

• La troisième, entreprise au nom de l’ANPV

Le plan de gestion s’inspire considérablement des autres rapports rédigés par de nombreux experts internationaux
qui ont examiné les divers aspects du site et qui ont été rassemblés sous forme de « Rapport d'étape » par le
Gouvernement Royal du Cambodge au mois de janvier 2008, dans le quel:
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• La stratégie, pour la participation communautaire a été traitée par Mme Tara Sharma,

• La présentation du rapport et la section architecturale du rapport a été entreprise par M. Huzoor Choudhry,
et 

• Les travaux de recherche sur le projet et de rédaction du rapport ont été faits par Mme Akhila Agrawal. 

La Stratégie du Plan de Gestion

Le plan de gestion proposé vise à créer un cadre pour la conservation des valeurs culturelles d’un site du patrimoine
mondial. Il y va de la protection et de la
conservation des valeurs architecturales,
archéologiques, paysagères, naturelles et
sacrées, et du contexte géologique de
celles-ci, en améliorant la compréhension
du site, son interprétation, et en garantissant
de plus d'une manière importante la
communauté locale dans sa vitalité
culturelle, sociale et économique. Ce plan
cherche en outre à brosser un tableau de
l’ensemble des questions pertinentes et
des défis qui confrontent le site, dans une
perspective d’identifier les points
vulnérables, les menaces, et les lacunes
qui pèsent sur le site à l’heure actuelle et
les possibilities qui s’offrent au site. 



Le plan propose également des objectifs qui s’associent aux questions identifiées, objectifs conçus pour aboutir à
une gestion intégrée du site. La mise en œuvre de ces objectifs sera possible grâce à une série d’actions et de
programmes dont l’introduction se fera par étapes et selon un ordre de priorités convenu. 

Mais il convient de rappeler que le plan de gestion n’a pas de valeur prescriptive ou contraignante; il a pour but de
définir un cadre pour la gestion coordonnée, et mise en collaboration. C’est ainsi que le plan cherche à capitaliser
sur le dossier de nomination et les instruments réglementaires, notamment les décrets royaux; il a un objectif
d’information et de conseil vis-à-vis des exigences futures en matière de gestion et de documentation du site.

Façon d’aborder la gestion

Il existe de nombreuses perspectives différentes permettant d’envisager, de visiter et d’interpréter le site sur le point
de vue écologique, historique, politique, culturelle, etc. Ces diverses façons de « lire » le site illustrent le défi qui se
pose en matière de gestion d’un site aussi complex que Préah Vihéar.
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C’est ainsi que le principe directeur qui a guidé la préparation du plan de gestion est celui d’une approche
intégrée de gestion de paysages patrimoniaux. Une telle approche est fondée sur une évaluation complète de
tous les facteurs déjà évoqués : archéologiques, historiques et environnementaux, ainsi que les traditions vivantes
et les ressources culturelles. Elle vise les liens et les interconnexions entre les sites historiques situés dans leur
contexte dans leur contexte plus large, à la fois physique et symbolique, par exemple, les peuplements historiques,

les expériences visuelles, les systèmes environnementaux, les
liens et les valeurs culturelles qui y sont associés. Ainsi, il
s’agit d’aborder le site avec son paysage immédiat, sa zone
tampon et son périmètre géographique élargi. Celà permet de
définir le ‘sens du lieu’ propre à chaque site et qui nécessite
une conservation et une gestion particulières. Évidemment,
les facteurs qui contribuent au ‘sens du lieu’ peuvent varier
d’une personne à une autre, en fonction de ses antécédents,
de sa motivation ou de ses expériences.

Escalier du nord montant au Gopura V
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Cet assemblage d’architecture sacrée au Cambodge, remonte au IXème siècle et constitue un exemple remarquable
d’entreprise humaine. Le temple et son périmètre immédiat sont restés pratiquement intacts, et représentent un
paysage culturel unique au Cambodge et dans le monde. 

Le site de Préah Vihéar est depuis longtemps reconnu comme porteur de ressources historiques et culturelles
importantes. Depuis des siècles, ce lieu est un sanctuaire et un lien exceptionnel, pour le peuple khmer, et ils lui ont
donné un sens de l’histoire. En raison de ses particularités, le site a été décrété « monument national » par le
Gouvernement Royal du Cambodge. Sur la foi des recommandations formulées par le Conseil Suprême de la Culture
Nationale du Cambodge (SCNC), le site a été présenté à l’UNESCO en 2006 comme digne du statut d’un site du
patrimoine mondial, et son inscription a été entérinée en juillet.

Avec ce fait présent à l’esprit, le plan de gestion décrit une approche globale et orientée pour la conservation et la
gestion du patrimoine archéologique, architectural et culturel du site. Il proposera un forum pour la documentation
ainsi que pour l’interprétation du patrimoine culturel et naturel qui caractérise le site. Étant donné qu’il s’agit d’un
monument désigné, d’un site sacré, il faut lui vouer des efforts de conservation adaptés. L’enjeu consiste à
incorporer des innovations afin d’en faire un lieu un lieu vibrant en matière de promotion du patrimoine et de
l’éco-tourisme. 

Le plan favorise également les aspects écologiques du site, créés par le périmètre naturel entourant le monument,
qui, de son côté, assurera des possibilités interactives de sensibilisation à la nature tant pour les visiteurs que pour
les habitants locaux. 
Le plein texte du Plan de Gestion mis à jour pourrait être trouvé dans l'édition : LE TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR A Inscrit sur la Liste du patrimoine mondial - le Dossier relatif à la mise en oeuvre de la

Décision 32 COM 8B.102 DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL (32ème Session – 2008, Québec, Canada), p. 27 – 60 
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Cette édition de 74 pages du « Dossier relatif à la mise
en œuvre de la Décision 32 COM 8B.102 contient 4
documents: 
• Une carte provisoire; 
• Une nomination mise à jour; 
• Une confirmation du plan de gestion
• Un rapport d'avancement sur la préparation du plan
de gestion, de la page 27 à la page  74, par Divay Gupta
(Architecte pour la Conservation, Inde)
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LE ROYAUME DU CAMBODGE, POUR LA PREMIÈRE FOIS, A ÉTÉ ÉLU MEMBRE DU COMITÉ
DU PATRIMOINE MONDIAL SUR LE PREMIER TOUR, PRENANT LA DEUXIÈME POSITION,
APRÈS LA SUISSE.

Le Royaume du Cambodge a été élu, pour la première fois membre du Comité du
patrimoine mondial au mois d'octobre 2009, à la 17ème Assemblée Générale des Etats
Membres de la Convention de 1972, au siège principal de l'UNESCO, Paris, France. 

Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen, Premier Ministre du Royaume du
Cambodge a déclaré: « C'est une nouvelle fierté pour notre pays qui est devenu
membre entièrement permanent du Comité du patrimoine mondial. Ceci promouvra
l'image et le prestige du Royaume du Cambodge sur l'arène mondiale; » 

« Le Cambodge exécutera sa mission avec grande responsabilité et renforcera la
coopération avec les autres pays; » 

«Le Cambodge travaillera encore plus pour atteindre les buts communs préconisés par
le Comité du patrimoine mondial, donc la conservation, la préservation et le
développement du patrimoine; nous devrons améliorer encore plus la coopération
internationale pour avancer les objectifs de conservation, de préservation et du

développement durable des sites du patrimoine mondial.» 

Le Royaume du Cambodge est riche en ce qui concerne son histoire et ses propriétés culturelles, dont deux ont été
inscrites sur la Liste du patrimoine mondial, à savoir: Angkor (1992) et le Temple de Préah Vihéar (2008). Angkor
est l’un des sites archéologiques les plus importants de l’Asie du Sud-Est. Couvrant une superficie plus de 400 km2,
le Parc Archéologique d’Angkor y compris le secteur forestier, contient les ruines merveilleuses des différentes
capitales de l'Empire Khmer, du neuvième au quinzième siècle. L'UNESCO a établi un programme de grande
envergure pour protéger ce site symbolique et ses environs, contribuant principalement à l'enrichissement de ses
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Angkor Wat

Siem Reap

expériences pour promouvoir et améliorer la coopération amicale parmi les nations et les experts de nationalité
différente au sein du Comité International de Coordination pour la Protection et le Développement du Site Historique
d'Angkor (CIC) depuis décembre 1993. 

Sur tout le territoire du Cambodge, il y a plus de 700 temples anciens et plusieurs centaines de sites archéologiques
potentiels. Ils sont dans un processus d'enregistrement et de protection par le Gouvernement Royal du Cambodge.

Le Royaume du Cambodge est en position de promouvoir la cause du Comité du patrimoine mondial.
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Banteay Srei Banteay Kdei
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Chao Say Tevoda
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Le Royaume du Cambodge servira efficacement l'humanité et les générations futures en: 
• travaillant sérieusement pour remplir les conditions exigées pour permettre encore plus d'inscriptions de sites

au patrimoine culturel et naturel; 
• contribuant sa connaissance, ses expériences, et offrant son coeur au Comité du patrimoine mondial; 
• établissant des relations avec les États membres qui souhaitent inscrire leurs sites culturels et naturels sur la

Liste, et
• promouvant la coopération parmi les nations pour protéger les patrimoines du monde entier.

Gopura I

Gopura II

Gopura III
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Son Excellence Dr. Sok An Vice-Premier Ministre, Ministre Chargé du Bureau du
Conseil des Ministres, Chef de la délégation cambodgienne au cours de la conférence
du Comité International de Coordination pour la Protection et le Développement du
Site Historique d'Angkor (CIC), le 02 juin, 2008
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La réunion du CIC, le 02 juin, 2008 
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LE THÈME DE LA 33ème SESSION DU COMITÉ DU PATRIMOINE  MONDIAL–LE TEMPLE DE
PRÉAH VIHÉAR (CAMBODGE) (C1224 REV), EST L'ETAT DE CONSERVATION DE LA
PROPRIÉTÉ (La Décision 33 COM 7B. 65 Seville, Espagne, juillet 2009.) 

A la 33ème session du WHC, 2009 à Séville, Espagne, en ce qui concerne le Temple de Préah Vihéar, le thème de la
décision 33 COM 7B. 65 - le Temple de Préah Vihéar (Cambodge) (C 1224 rev) est l'Etat de Conservation de la
propriété. 

17

33ème session du Comité du patrimoine mondial, 2009 à Séville, Espagne 2009
Photo UNESCO
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Le dernier travail de conservation majeur sur le site a été effectué en 1929; par la suite, quelques travaux de
conservation et de réparation ponctuels ont été réalisés au cours des années 1960, après que le site a été remis par
la Thaïlande aux autorités cambodgiennes. Des interventions de conservation d’urgence sont indiquées sur le site,
afin de stabiliser bon nombre de ses édifices historiques. Des travaux de restauration et de stabilisation ont été
effectués sur le monument. 
L’ANPV, avec l'assistance des experts internationaux et de l’UNESCO, a entrepris des travaux de conservation
d'urgence aux Gopura V, Gopura IV et Gopura III. Le Naga situé à la pointe du nord de « Gopura V » et gardant
l'Escalier Historique au nord a été remis en l'état dans une position droite. L’escalier en bois a été construit pour
faciliter l'accès des visiteurs, et des soutiens en bois ont été installés pour stabiliser la structure du temple. 
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Pendant l’année 2009 cinq missions d'experts ont visité le Temple de Préah Vihéar et la zone de protection pour le
développement présent et futur en vue d’évaluer la situation locale et d’aider l'ANPV dans une grande variété de
tâches et activités allant de la stabilisation d'urgence de la structure du temple jusqu'au développement général de
la zone du Temple de Préah Vihéar.
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18LES TRAVAUX POUR LA PROTECTION DU TEMPLE DE PRÉAH VIHÉAR CONTINUENT AVEC
L'ASISSTANCE TECHNIQUE DES EXPERTS INTERNATIONAUX ET DE L'UNESCO.

Les missions au Temple de Préah Vihéar 

Une mission experte internationale au Temple de Préah Vihéar a été effectuée entre le 28 mars et le 06 avril 2009
en vue d’évaluer et de poursuivre les travaux de conservatiocon et le plan de gestion en cours au site. Les experts
impliqués dans la mission étaient M. Michel Verrot (Architecte/France) M. Antoine Brugerolle (Architecte/France),
M. Eric Llopis (Archéologue/France), Prof. Koen Van Balen (ingénieur/Belgique), M. Divay Gupta (Specialiste de
gestion du patrimoine/Inde) et M. Richard Sussman (Specialist d’aménagement des parcs/USA). 

Les experts ont formulé les recommandations suivantes:

1. Une zone proposée de protection verte, forestière, environnementale
et culturelle révisée est délimitée pour être ajoutée au Décret
Royal existant sur le plan général de gestion et devra être définie
plus en détail par une législation nationale appropriée. La zone est
composée de structures faites par l’homme ainsi que d’éléments
naturels où la biodiversité devrait être respectée et l’équilibre de
l’écosystème rétabli.

2. Le village de Saem sera l'entrée à la zone protégée proposée.
Tous les services touristiques au site, comme les navettes
écologiques, les services touristiques généraux comme les
restaurants, les cafés-restaurants, les boutiques de souvenirs, le
centre d'interprétation et le centre de conservation (ce centre de
conservation peut fonctionner au niveau national, régional et
international) devraient être concentrés dans les zones de gestion
appropriés.
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3. La nouvelle voie d’accès située à l’est du Temple de Préah Vihéar devrait être ramenée à une largeur de 7
à 9 mètres et être reboisée de façon à restituer le panorama environnemental. La visite vers la zone du
temple par l’escalier historique pourrait débuter au centre d’accueil  récemment construit. L’emplacement
exact du centre d’accueil doit être revu pour s’intégrer à l’environnement naturel.

4. La visite par le côté Est pourrait se poursuivre par la traversée du cours d’eau réhabilité et NON par le pied
de l’escalier historique. Pour permettre l’accès à l’escalier historique, il est nécessaire de construire un petit
pont piétonnier sur le ruisseau qui devra être adapté pour permettre le passage d’un véhicule d’urgence.

5. La conservation, restauration et restitution finale de l’escalier historique,  incluant la construction d’un
escalier provisoire, devrait démarrer aussitôt que possible. En outre, la forêt située aux pied et alentours de
l’escalier historique devrait être reconstituée et protégée. L’étude menant à une proposition de travaux pour
l’escalier provisoire devrait être finalisée entre le mois d’avril et la fin de l’année 2009.

6. Le Gouvernement Royal du Cambodge, qui dispose des ressources humaines suffisantes, devrait constituer
en urgence, au sein de l’ANPV, une équipe interdisciplinaire composée d’archéologues, d’architectes,
d’ingénieurs, d’hydrologues, d’environnementalistes et d’un service de déminage et incluant un groupe
technique permanent. Cette équipe devrait immédiatement commencer à travailler sur la restauration de
l’escalier historique. Cet effort ne devra pas porter à atteinte à la valeur spirituelle du site et aura pour objectif
de préserver le caractère historique de l’accès est à la zone du temple. 
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7. Toutes les informations disponibles devront être rassemblées pour constituer
une base de données appropriée facilitant l’interprétation scientifique du site
et permettant de guider le processus de gestion patrimoniale. Chaque fois que
cela est possible, des technologies modernes telles que la photographie
aérienne, l’image satellite et le scanner en 3 dimensions par laser devraient
être utilisées dans le cadre d’un système de documentation intégré.

8. Les difficultés relatives au drainage des eaux, identifiées dans tous les
Gopuras du Temple causent des problèmes structurels majeurs en différentes
parties du monument. Il est par conséquent très important que cette question
soit immédiatement traitée. Le problème est particulièrement urgent au
Gopura V. Dans la mesure où aucune assistance nationale ou internationale
n’est prévue dans l’immédiat, il est proposé que les visiteurs soient maintenus
à l’extérieur d’un périmètre de sécurité tandis que l’éventualité d’un démontage
partiel serait étudiée. 

9. Les experts ont observé qu’un phénomène structurel ancien situé sur le côté
est du Gopura III porte atteinte à la stabilité du temple. Pour garantir les
conditions de sécurité sur le site et pour restaurer la stabilité structurelle du
monument, il est suggéré que la présence civile et militaire soit déplacée vers
un lieu plus sûr, que les trous soient comblés et que le bassin en ciment soit
déplacé. Un diagnostic archéologique devrait être aussi continué au côté de
l'ouest en vue de  la conservation,  la chronologie et  la réutilisation éventuelle
de l'ancien étang. Un système d'interception devrait être installé pour
observer l'évolution du monument. Un système de signal devrait être mis en
place sur le site pour éviter n'importe quel usage d'équipement lourd. 

10. L'attention urgente devrait être payée à la pollution et au traitement des
déchets au site et à ses environs plus étendus. 
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11. Le Département des Forêts de l’ANPV devrait prêter une attention particulière à la coupe des arbres et au
reboisement et décider des espèces à planter en relation avec la stabilité du monument, le drainage de l’eau
sur site et les points d’observation pour les visiteurs, tout en prenant en compte les croyances locales liées
à la sacralité de certaines plantes et de certains arbres.

12. Comme indiqué en 2008 dans le Rapport d’étape remis au Centre du patrimoine mondial, une partie des
problèmes structurels sur le site sont causés par le système de drainage existant. Il s’agit d’un problème
particulier relatif au désherbage de la zone située autour du temple et de la chaussée. Alors que le
désherbage est utile pour le drainage, il peut également favoriser l’érosion si toute l’herbe est enlevée. Il
faudrait éviter d’ôter la couverture du sol et d’utiliser un équipement lourd dans la mesure où cela
contribuera à l’érosion.

13. La rétention de l’eau est devenue un problème grave en raison d’une présence humaine permanente sur le
site. Toutefois, le problème pourrait être résolu après avoir mesuré les quantités d’eau qui peuvent être
contenues dans les réservoirs existants et après avoir étudié la topographie. De façon plus générale,
l’authenticité du système de drainage des eaux qui inclut le Baray ouest, situé au fond du promontoire,
devrait être restituée.

Une “mission de suivi renforcé » a été effectuée du 28 mars au 06 avril 2009 par M. Janos Jelen (ICOMOS) et M.
Philippe Delanghe (Bureau de l’UNESCO de Phnom penh) à la demande du Directeur-Général de l’UNESCO, et dans
le cadre du « Mécanisme de Suivi Renforcé” adopté à la 33ème réunion du Comité du patrimoine mondiale.
Un rapport final sera soumis au Comité du patrimoine mondial à sa 34ème session. 

Une mission d'évaluation a été organisée par le Bureau de l'UNESCO de Phnom Penh, le 11 mai 2009. M. Michel
Verrot (FSP/FRANCE), M. Eric Llopis (INRAP/FRANCE) et M. Philippe Delanghe (Bureau de l’UNESCO de Phnom Penh)
ont participé à l'exercice d’ évaluation et ont donné des directives en vue de renforcer l'exécution des
recommandations faites pendant la mission des experts du 28 mars au 06 avril.                    
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Du 22 au 28 novembre 2009 M. Divay Gupta, accompagné de M. Philippe Delanghe, a effectué une mission
d’experts au Temple de Préah Vihéar et ses environs pour aider l'Autorité Nationale de Préah Vihéar à finaliser le
plan de Gestion, qui devait être soumis au Centre du patrimoine mondial avant le 1er février 2010. Des visites ont
été aussi organisées à l'éco-village près du village de Saem et au musée éco-global de Préah Vihéar, qui sont en
construction à 20 km au sud du Temple. Ces initiatives font partie du projet de gestion du site. 

Pour aider d’avantage le Gouvernement Royal du Cambodge dans le développement du musée eco-global de Préah
Vihéar, et dans le cadre du projet conjoint de soutien aux industries créatives MDG-F, deux missions d’expertises ont
été respectivement organisées le 13 et les 16-17 décembre 2009. La première mission était une mission commune
UNESCO-ILO-ICCROM pour  évaluer la situation locale en vue de fournir une assistance technique en général, quant
à la conceptualisation et à la gestion du futur musée de Préah Vihéar et à la promotion de liens avec le tourisme
local et le développement d'entreprises par la participation communautaire (impliquant surtout la population du
nouvel ensemble qui est créé près du village de Saem). La deuxième mission a été menée avec l'experte Madame
Christiane Garnero-Morena (ICOMOS) pour aider spécialement à la conceptualisation du musée éco-global de Préah
Vihéar. Un rapport a été soumis au Bureau de l'UNESCO de Phnom Penh mi-janvier 2010.
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19L'ACCES TEMPORAIRE PAR L'EST AU TEMPLE EST EN COURS DE CONSTRUCTION EN
ATTENDANT LA RÉHABILITATION DE L'ESCALIER HISTORIQUE

Après des mois d'enquête, de documentation, d'étude, et de planification un escalier en bois est en construction à
l’emplacement où il est jugé nécessaire, parallèle à l'escalier historique de l'est en pierre et roche naturelle, pour faciliter
une entrée sûre par l'est au monument et permettre aux visiteurs d’admirer la vieille structure monumentale. Le schéma
ci-dessous indique le « tracé » des tronçons de l'escalier en bois à côté du “tracé” original de l’escalier historique. 

La longueur de l’escalier historique de l’est: 1,450 mètres
Elévation graduelle: 0 - 650 mètres

Le long de l’escalier, l’ANPV offrira des
facilités comprenant 5 rest-areas, 3
toilettes de standard sanitaire et 10
potaux d’information

L’escalier temporaire en bois

“tracé” de l’escalier historique de l’Est.
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La conservation de la végétation environnante et de l'escalier historique en pierre et en roche naturelle a été sérieusement
prise en compte et constamment contrôlée et surveillée par l’ANPV. Photo Chhon ANPV, decembre 2009
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Une section d'escalier en bois fournissant l'accès au Temple de l'est; 
la flore est conservée. Photo Chhon ANPV, decembre 2009
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La section de l’escalier en bois est en cours de construction, sans entraver
l'escalier historique en pierre. Photo Chhon ANPV, decembre 2009
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LE DÉVELOPPEMENT DE LA ZONE DU TEMPLE

LE GOUVERNEMENT ROYAL DU CAMBODGE A ENTREPRIS LE PROJET 
DE DÉVELOPPEMENT Y COMPRIS: 

La Construction des Routes d'accès à la Zone du Temple

La construction des meilleures routes reliant Préah Vihéar à Siemreap et aux autres villes importantes est en cours.
La construction de la route d'accès au site à partir du village de Saem qui est proche de la zone du temple est aussi
en cours.
La construction de l'escalier temporaire en bois qui fournit l'accès au site de l'est, pour telle construction n'empêche
pas la conservation et la restauration futures de l'escalier historique en pierre, est aussi en cours. ANVP développera
cet accès en un sentier historique pour les promenades de patrimoine.

20

� Reconnaîssant que les vrais gardiens du site sont les communautés locales qui l’avaient protégé et
continuent à le protéger pour plusieurs siècles sans la protection formelle, leur participation et leur
engagement entier dans la conservation et la gestion du site sont très importants; 

� Identifiant et executant les mesures positives pour l'amélioration appropriée et le développement du site
pour améliorer la qualité de vie de ses communautés locales en améliorant les conditions physiques,
l'infrastructure, et le développement du site pour produire les opportunités culturelles et économiques;

� Garantissant que le site enrichit les activités culturelles, sociales et économiques de la communauté locale
et encourageant des communautés environnantes à s’engager avec le site en élevant la conscience de ses
valeurs, ses vulnérabilités, ses limitations et ses opportunités qu’il va offrir, surtout puisqu’il est devenu le
site du patrimoine mondial,
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Temple of 
Préah Vihéar

Access Road to the Temple 
from Saem Village

CARTE DÉLIMITANT LES SECTEURS PROTÉGES PROVISOIRES, AUX ENVIRONS DU SITE DU TEMPLE
DE PRÉAH VIHÉAR À PARTIR DE A1 à A2, à A3, à A4, à A5 et à A6

Zone 1a: Zone fondamentale: Le Temple de Préah Vihéar 

Zone 2a: Zone tampon originale 

Zone 2b: Agrandissement de la zone tampon originale

Zone 3a: Couloir d'accès au Temple à partir du village de Saem 

Zone 3b: Eco-village 

Zone 4a: Zone protégé: La diversité biologique et l'écosystème

Zone 4b: Zone de développement agricole
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Le plan d’ensemble du développement de l’ éco-village de Samdech Techo Hun Sen en vue de promouvoir la participation active de tout
le monde et l'intégration de la communauté la plus proche du Temple de Préah Vihéar dans le programme pour la conservation,
protection, et développement durable du patrimoine mondial, en conformité avec les normes de l’UNESCO et du Comité du patrimoine
mondial. Il inclut (1) le secteur du village où vivent les gens, l'école, et le centre de santé, (2) le musée écologique-global de Préah Vihéar,
(3) le secteur réservé aux familles des militaires, de la police, et du corps de déminage (CMAC), et (4) un secteur réservé pour
l’établissement des services touristiques. Plan conçu par le NTFPV, mai 2010

Le secteur du village

Le secteur réservé aux
familles des militaires, de
la police, et du corps de
déminage (CMAC)

Le musée écologique-global

Le secteur réservé pour
l’établissement des services
touristiques
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La construction de la route d'accès à Préah Vihéar du village de Saem. A l’horizon s’étend la chaine des montagnes de “Dangrek”, 

Photo NTFPV, Decembre 2009.

La construction de la route d'accès à Préah Vihéar du village de Saem

est terminée. A l’horizon s’étend la chaine des montagnes de “Dangrek”,

Photo NTFPV, mai 2010 .

La route d'accès qui relie Préah Vihéar aux autres provinces à son étape

d'achèvement. Photo NTFPV, Mai 2010.
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La construction de l’escalier temporaire en
bois de 1,450 mètres de long permet
l’accès au Temple de Préah Vihéar par
l’est.
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La vue d’une section de l’escalier temporaire en bois après la
construction. Photo NTFPV, mai 2010.
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L'Amélioration des Conditions de Vie avec l'Intégration de l’Eco-Village à la Zone de Développement
Le Gouvernement Royal du Cambodge a passé un ordre exécutif (EONo590) pour l'établissement d'un éco-village,
connu sous le nom Eco-Village de Samdech Techo Hun Sen (STEV) avec pour but d'améliorer les conditions de vie
de 319 familles déplacées par la destruction totale de leur village par les attaques de roquettes thaïlandaises le 02
et le 03 avril 2009, avec en plus 475 familles qui sont relogées du village Ko Muoy en conformité avec le plan général
de gestion de la zone du Temple de Préah Vihéar. Chaque famille reçoit un don de terrain de 50 mètres par 100
mètres, 6 mètres cubes de bois de construction et assez de feuilles de tôle ondulées pour couvrir un toit d’une
maison 5 par 10 mètres. 
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Les villageois qui sont incapables de construire leur maison eux-mêmes, recevront une aide de la part du gouvernement
pour construire leurs maisons sans frais. En 5 mois (mi-décembre 2009 jusqu’ à approximativement mi-mai 2010),
quelques 600 familles parmi un total de 794 familles ont été enregistrées pour s'établir au STEV, et un total de 320
maisons a été construit et occupé. Environ 300 de maisons supplémentaires sont en cours de construction, et beaucoup
d’entre elles seront bientôt terminées et occupées. Une école et un centre de santé sont construits, et seront bientôt
ouverts; 3 réservoirs d'eau communaux, beaucoup de puits et des réservoirs de prise d'eau individuels pour chaque
famille garantiront au village un approvisionnement en eau suffisant. D’autre part, STEV qui couvre un secteur de
43.977,5 (quarante trois mille neuf cent soixante dix sept et demi) hectares sera intégré dans le programme de
conservation et du développement viable de Préah Vihéar, et devient désormais une communauté impliquée dans la
gestion du Temple de Préah Vihéar. 

Le centre de santé de l'éco-village de Samdech Techo Hun Sen, en cours de construction.
Photo Chhon ANPV, décembre 2009
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Le centre de santé récemment construit à l’ éco-village de Samdech
Techo Hun Sen. Il est maintenant pleinement opératioonel. 
Photo NTFPV, mai 2010.

Une pediatre au travail. Une balance pour peser le bébé. 
Photo NTFPV, mai 2010.
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L'école récemment construite à l’ éco-village de Samdech Techo Hun Sen est
ouverte. Photo NTFPV, mai 2010.

Les écoliers et écolières se tiennent en bon ordre pour saluer les couleurs
nationales et chanter l'Hymne National avant le commencement des classes.
Photo NTFPV, mai 2010

Une école primaire (de la 1ère au 6ème Année) en cour de construction. Photo Chhon, ANPV, decembre 2009
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La maîtresse et les écoliers et écolières saluent les visiteurs. 
Photo NTFPV, mai 2010.

Activités dans la salle de classe. Photo NTFPV, mai 2010. 

Ils sont prêts à hisser les couleurs nationales. Dans le fond,
sont les maisons récemment construites à l’ éco-village de
Samdech Techo Hun Sen. Photo NTFPV, mai 2010.
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Les experts de la mission de l’UNESCO examinent l’ancien réservoir (est du Temple de Préah Vihéar)

pour la restauration future. Photo Chhon, ANVP

Les reservoirs d’eau, financés par des fonds personnels de Samdech Akka Moha Sena Padei Techo Hun Sen,
Premier Ministre du Royaume du Cambodge et Lok Chumteav, Dr. Bun Rany Hun Sen



80

Le Projet du Musée Eco-Global de Préah Vihéar 
Le Gouvernement Royal du Cambodge a réservé 177 hectares de terrain pour ériger le musée éco-global. A la fin
de décembre 2009, 70% du bâtiment a été achevé. Un couloir principal relie une série de bâtiments parallèles par
leurs milieux créant plusieurs salles où les objets d’arts et archéologiques, les costumes traditionnels, les collections
d’ouvrages et documents historiques seront exposés séparément.

Les jardins pour les plantes d'épice, les plantes médicinales, les plantes locales et spéciales de la montagne et les
garderies des plantes ajoutent les valeurs du patrimoine et du tourisme écologique et naturelle au musée. 

Le plan d’ensemble du musée éco-global de Préah Vihéar. Dessin, NTFPV, mai 2010
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La vue de la statue du guerrier légendaire LOKTA DY à l'entrée du musée incite à la compréhension de l'histoire de
la région du Temple de Préah Vihéar.

Le monument (sur la gauche) qui abritera la statue de LOKTA DY (sur la droite) à l'entrée du musée éco-global de Préah Vihéar. 
Photo Nin/Puthikar/Sambat, decembre 2009 
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La statue du guerrier légendaire LOKTA DY qui avait consacré sa vie entière pour
protéger le Temple de Préah Vihéar et tous les secteurs sous la souveraineté
cambodgienne est enfin érigée sous le monument à l'entrée du musée éco-global
de Préah Vihéar. Photo NTFPV, mai 2010. 

Son Excellence Dr. Sok An Vice-Premier Ministre, Ministre Chargé du Bureau du
Conseil des Ministres a organisé une cérémonie traditionnelle pour demander à
l'esprit du guerrier légendaire, LOKTA DY de bien vouloir assurer la paix et la
protection du pays. Photo Bueau du Conseil des Ministres/Gouvernement Royal
du Cambodge (BCM/GRC), février 2010.
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L'entrée du musée éco-global de Préah Vihéar en voie d'achèvement de construction. 
Photo Nin/Puthikar/Sambat, NIFPV, decembre 2009
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Le musée éco-global de Préah Vihéar en cours de construction.

Photo Nin/Puthikar/Sambat, NIFPV, decembre 2009



85

Dans le musée éco-global de Préah Vihéar : Son Excellence Dr. Sok An
Vice-Premier Ministre, Ministre Chargé du Bureau du Conseil des Ministres
examine la decoration intérieure. 
Photo BCM/GRC février 2010.

Le musée éco-global de Préah Vihéar après la construction. Photo NTFPV, mai 2010. 
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LE ROYAUME DU CAMBODGE EXÉCUTE LES RECOMMANDATIONS PAR LE COMITÉ DU
PATRIMOINE MONDIAL DANS SA DÉCISION 32 COM 8B.102 PARAGRAPHE 16 ET SA
DÉCISION 33 COM 7B.65 

En conformité avec les recommandations par le Comité dans sa Décision 32 COM 8B.102, Paragraphe 16, et sa Décision
33 COM 7B. 65 le Royaume du Cambodge a soumis au Centre de patrimoine mondial au mois de janvier 2010, pour
la soumission au Comité du patrimoine mondial à sa 34ème session le plan de gestion complet du bien inscrit (photo à
gauche) et le rapport d’ étape de la mise en œuvre de la Decision 33 COM 7B. 65 (photo à droite).

21
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LA DESCRIPTION DU TEMPLE 
DE PRÉAH VIHÉAR
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Edifice au Gopura V
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Edifice au Gopura IV
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Edifice au Gopura III
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Edifice au Gopura II
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Edifice au Gopura I
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LE SITE NATUREL

UN ACTE FONDATEUR POUR UN SITE MAJESTUEUX

L'histoire de la fondation du Temple de Préah Vihéar est connue grâce à cinq inscriptions,

la première trouvée à Angkor et les quatre autre sur le site même.

L'inscription K 583 (trouvée à Angkor) nous apprend qu'au début du IXe siècle,

Indrâyudha, reçu du dieu Çiva l'ordre d'apporter sur le site de Préah Vihéar un linga, extrait

de la pierre du grand linga de la montagne de Vat Phu (Indrapura).

Ce linga reçut le nom de Çikhareçvara,

Le site de Vat Phu d'où est venu "Le Seigneur du sommet"

L'inscription K 380 précise que « Çrî Bhadreçvara de

Lingapura (Vat Phu)  est venu renaître à Çrî Çikhareçvara

(Preah Vihear) ... pour manifester sa puissance de façon

visible, pour que le monde le voie ».

« le Seigneur du sommet »

LA FONDATION
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Le coucher du soleil au crepuscule sur les chaines de montagnes 
de “Dangrek”  vu du Temple de Préah Vihéar 
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DEFINITIONS DU PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL

L'Article 1 

Au fins de la présente Convention, sont considérés comme « le patrimoine culturel » : 

- les monuments : les oeuvres architecturales, de sculpture ou de peinture monumentale, éléments ou
structures de caractère archéologique, inscriptions, grottes et groupes d’éléments, qui ont une valeur
universelle exceptionnelle du point de vue d'histoire, de l'art ou de la science,

- les ensembles: groupes de constructions isolées bâtiments ou ruines, qui, en raison de leur architecture,
leur unité ou de leur integration dans le paysage, ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue
d'histoire, de l'art ou de la science,

- sites : oeuvres de l'homme ou oeuvres conjuguées de l'homme et de la nature, ainsi que les zones y
compris les sites archéologiques qui ont une valeur universelle exceptionnelle du point de vue historique,
esthétique, ethnologique ou anthropologique. 

PROTECTION NATIONALE DU PATRIMOINE CULTUREL ET NATUREL 

Article 6

1. En respectant pleinement la souveraineté des États sur le territoire desquels est situé le patrimoine culturel et
naturel visé aux articles 1 et 2, et sans prejudice des droits reels prévus par la législation nationale sur ledit
patrimoine, les États parties à la présente Convention reconnaissent qu’ils constituent un patrimoine universel
pour la protection duquel la communauté internationale toute entière comme a le devoir de coopérer. 

Annex I
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2. Les États parties s’engagent en conséquence, et conformément aux dispositions de la présente Convention, a
apporter leur concours à l'identification, à la protection, à la conservation et à la mise en valeur du patrimoine
culturel et naturel visé aux paragraphes 2 et 4 de l’article 11 si l’Etat sur le territoire duquel il est situé le
demande. 

LE COMITE INTERGOUVERNEMENTAL DE LA PROTECTION DU PATRIMOINE MONDIAL, CULTUREL ET
NATUREL

Article 8 

Il est institué auprès de l’Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture, un Comité
Intergouvernemental de la Protection du Patrimoine Culturel et Naturel de Valeur universelle exceptionnelle,
dénommé « le Comité du patrimoine mondial ». Il est composé de 15 États parties à la Convention, élus par les
États parties à la réunion de Convention réunis en assemblée générale au cours des sessions ordinaires de la
Conférence Générale de l’Organization des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture. Le nombre des
États membres du Comité sera porté à 21 à compter de la session ordinaire de la Conférence Générale qui suivra
l'entrée en vigueur de présente Convention pour au moins 40 États.

Textes fondamentaux de la Convention du patrimoine mondial de 1972

Edition 2005, p 10, 11 et 12 
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ORIENTATIONS DEVANT GUIDER LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION DU PATRIMOINE MONDIAL

Protection et Gestion

96. La protection et la gestion de biens du patrimoine mondial doivent assurer que la valeur universelle exceptionnelle,
les conditions d'intégrité et/ou l’authenticité définies lors de l'inscription soient maintenues ou améliorées à l'avenir. 

97. Tous les biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondiale doivent avoir une protection legislative à caractère
règlementaire, institutionnelle et/ou traditionnelle adéquate à long terme pour assurer leur sauvegarde. Cette
protection devrait inclure des limites correctementment définies. De même les États parties devront faire la prevue
d’une protection legislative adéquate aux niveaux national, régional, municipal, et/ou traditionnel d’un bien. Ils
devront joindre à la proposition d’inscription des textes appropriés ainsi qu’une explication claire de la manière que
cette protection juridique fonctionne pour protéger le bien. 

Modifications des limites d’ un bien du patrimoine mondial

Modifications Mineures des limites

163. Une modification mineure est une modification qui n'a pas d’impact important sur l'étendue du bien ou
d’incidence sur sa valeur universelle exceptionnelle. 

164. Si un État partie souhaite demander une modification mineure aux limites d'un bien inscrit sur la Liste du
patrimoine mondial, il doit soumettre cette modification au Comité avant le 1 fevrier, par le biais du Secrétariat, qui
demandera les conseils des Organisations Consultatives compétentes. Le Comité peut approuver cette modification,
ou decide que que le changement des limites est suffisamment important pour constituer une extension du bien,
auquel cas la procédure pour le traitement des propositions d’inscription s'applique. 

Modifications importantes des limites

165. Si un État partie souhaite modifier sensiblement les limites de la frontière d'un bien déjà inscrit sur la Liste du
patrimoine mondial, l' État partie doit présenter cette proposition comme si c'était une nouvelle proposition
d’inscription. Cette nouvelle présentation doit être faite avant le 1 fevrier et est évaluée au cours du cycle complet

Annex 2
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d'évaluation d’un an et demi selon les procédures et de calendrier précisés au paragraphe 168. Cette disposition
s'applique aux extensions, comme aux réductions. 

Textes fondamentaux de la Convention du patrimoine mondial de 1972; Edition 2005, p 57, et 75 

LES ORGANISATIONS CONSULTATIVES DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL

L’ICCROM (Centre International d'Etude pour la Conservation et Restauration des Biens Culturels) est une organisation
intergouvernementale internationale dont le siège est à Rome, Italie. Créé par l'UNESCO en 1956, l'ICCROM a pour
fonctions  statutaires d'exécuter des programmes de recherche, de documentation, d'assistance technique, de
formation et de sensibilisation pour améliorer la conservation du patrimoine culturel immobilier et mobilier. 

L’ICOMOS (Conseil International des Monuments et des Sites) est une organisation non gouvernementale dont le
siège est à Paris, France. Il a été fondé en 1965. Son rôle est de favoriser l'application de théorie, de la méthodologie
et des techniques scientifiques à la conservation du patrimoine architectural et archéologique. Son travail est fondé
sur les principes de la Charte Internationale de 1964 sur la Conservation et de Restauration de Monuments et de
Sites (la Charte de Venise).

IUCN - Conservation (Union Mondiale pour la nature - anciennement l'Union Internationale pour la Conservation de
la Nature et de ses Ressources) a été fondé en 1948 et réunit des gouvernements nationaux, des ONG, et des
scientifiques dans un partenariat mondial. Elle a pour  mission  d’encourager et d’aider des sociétés à travers le
monde à conserver  l'intégrité et la diversité de nature et d’assurer que tout usage de ressources naturelles est
équitable et écologiquement durable.  Le siège de l’IUCN est à Gland, Suisse. 

Textes fondamentaux de la Convention du patrimoine mondial de 1972; Edition 2005, p 41, et 42
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Décision : 31 COM 8B.24

2007

Le Comité du patrimoine mondial,

1. Ayant examiné les documents WHC-07/31.COM/8B et WHC-07/31.COM/INF.8B.1,

2. Ayant pris note de la déclaration suivante du Président du Comité du patrimoine mondial approuvée par la
délégation du Cambodge et la délégation de Thaïlande : « L’État partie du Cambodge et l’État partie de Thaïlande
sont entièrement d’accord pour reconnaître que le site sacré du Temple de Préah Vihéar a une valeur universelle
exceptionnelle et doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial dès que possible. En conséquence, le
Cambodge et la Thaïlande conviennent que le Cambodge proposera le site pour inscription formelle sur la Liste
du patrimoine mondial à la 32e session du Comité du patrimoine mondial en 2008 avec le soutien plein et entier
de la Thaïlande.

Ils conviennent aussi que le site demande une attention urgente et requiert une assistance internationale
financière et technique et une étroite coopération entre les deux parties.

Ils conviennent en outre qu’il est essentiel de renforcer la conservation et la gestion sur le site, notamment en
établissant un plan de gestion approprié – comme le requiert le paragraphe 108 des Orientations – qui assurera
la protection future de ce bien.

Ils comprennent, après consultation avec le Centre du patrimoine mondial, que l’assistance technique et
financière nécessaire à l’établissement d’un plan de gestion sera disponible par le biais du programme d’assistance
internationale du Centre du patrimoine mondial. »

3. Reconnaît que le site sacré du Temple de Préah Vihéar est d’une grande importance internationale et qu’il a une
valeur universelle exceptionnelle sur la base des critères (i), (ii) et (iv), exprime son accord de principe sur le fait
que le site doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial et note que le processus d’inscription est en cours;

Annex III
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4. Demande à l’État partie du Cambodge de renforcer la conservation et la gestion du site, en avançant dans
l’élaboration d’un plan de gestion approprié, ce qui permettra son inscription formelle par le Comité à sa 32e
session, en 2008 ;

5. Demande en outre à l’État partie du Cambodge de soumettre un rapport d’étape au Centre du patrimoine
mondial, avant le 1er février 2008.

Projet de rapport des décisions (Christchurch, 2007) WHC-07/31.COM/24 ; p. 172 et 173
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Décision : 32 COM 8B.102

2008

Le Comité du patrimoine mondial,

1. Ayant examiné le document WHC-08/32.COM/INF.8B1.Add2,

2. Rappelant la décision 31 COM 8B.24 qui « reconnaît que le Site sacré du Temple de Préah Vihéar est d’une grande
importance internationale et qu’il a une valeur universelle exceptionnelle sur la base des critères (i), (iii) et (iv), et
exprime son accord de principe sur le fait qu’il doit être inscrit sur la Liste du patrimoine mondial »,

3. Ayant noté les progrès réalisés par l’État partie cambodgien en vue d’établir un plan de gestion du bien, comme
demandé par le Comité en vertu de sa décision 31 COM 8B.24, à Christchurch, Nouvelle-Zélande,

4. Exprime sa gratitude aux gouvernements de la Belgique, des États-Unis d’Amérique, de la France et de l’Inde
d’avoir soutenu le travail des experts ayant contribué à cet effort, et aux gouvernements de la Chine et du Japon,
ainsi qu’à l’ICCROM, pour la qualité de leur contribution à ce processus ;

5. Considérant que le communiqué commun signé le 18 juin 2008 par les représentants des gouvernements
cambodgien et thaïlandais, ainsi que par l’UNESCO, y compris l’avant-projet où il est mentionné par erreur dans le
document WHC-08/32.COM/INF.8B1.Add2 qu’il a été signé les 22 et 23 mai, ne doit pas être pris en compte, après
la décision du gouvernement thaïlandais de suspendre la validité du communiqué commun suite à l’ordonnance de
référé ad interim du Tribunal administratif thaïlandais sur ce point,

6. Notant que l’État partie cambodgien a soumis au Centre du patrimoine mondial l’esquisse cartographique révisée
du bien qui est jointe au document WHC-08/32.COM/INF.8B1.Add2 (appelé ci-après «RGPP») indiquant un périmètre
révisé de la zone proposée pour inscription sur la Liste du patrimoine mondial,

7. Décide, à titre exceptionnel, compte tenu du processus multilatéral qui a permis d’élaborer le rapport supplémentaire
soumis par l’État cambodgien en mai 2008 à la demande du Centre du patrimoine mondial de l’UNESCO, d’accepter
les informations soumises par l’État partie après la date limite fixée au paragraphe 148 des Orientations ; 

Annex IV
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8. Reconnaît que la Thaïlande a exprimé à plusieurs reprises le souhait de participer à une proposition d’inscription
conjointe du Temple de Préah Vihéar et de ses abords immédiats ;

9. Note que le bien proposé pour inscription est réduit et comprend uniquement le Temple de Préah Vihéar et non
l’ensemble du promontoire avec ses falaises et ses grottes ;

10. Considère en outre que des recherches archéologiques sont en cours, qui pourraient se traduire par de nouvelles
et importantes découvertes permettant d’envisager l’éventualité d’une nouvelle proposition d’inscription transfrontalière,
qui nécessiterait le consentement tout à la fois du Cambodge et de la Thaïlande ;

11. Encourage le Cambodge à collaborer avec la Thaïlande à la sauvegarde de la valeur du bien, sachant que les
populations de la région avoisinante sont attachées depuis longtemps au Temple de Préah Vihéar, et s’accorde sur
le fait qu’il serait souhaitable à l’avenir de refléter ses valeurs intégrales et son contexte paysager grâce à une
nouvelle inscription possible sur la Liste du patrimoine mondial qui pourrait satisfaire aux critères (iii) et (iv), qui ont
été reconnus par le Comité dans sa décision 31 COM 8B.24 ; 

12. Inscrit le Temple de Préah Vihéar, Cambodge, sur la Liste du patrimoine mondial selon le critère (i) ;

13. Adopte la Déclaration de valeur universelle exceptionnelle suivante : 

Le Temple de Préah Vihéar, ensemble architectural unique composé d’une série de sanctuaires reliés entre eux par
un système de chaussées et d’escaliers le long d’un axe de 800 mètres, est un chef-d’ouvre remarquable de
l’architecture khmère, de par sa topographie, ses décors et sa relation avec le cadre naturel spectaculaire.

Critère (i) : Préah Vihéar est un chef-d’ouvre remarquable de l’architecture khmère. Il est très ‘pur’ dans sa
configuration comme dans la finesse de ses décors. 

L’authenticité a été établie du fait que les édifices et leurs matériaux expriment parfaitement les valeurs du bien. Les
attributs du site sont constitués par l’ensemble du temple ; l’intégrité du bien est compromise, dans une certaine
mesure, par l’absence d’une partie du promontoire dans le périmètre du bien. Les mesures de protection du temple
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sont satisfaisantes en termes de protection juridique ; les progrès réalisés pour définir les paramètres du plan de
gestion doivent être consolidés dans un plan de gestion complet approuvé ;

14. Demande à l’État partie cambodgien, en collaboration avec l’UNESCO, de réunir un Comité de coordination
international pour la sauvegarde et le développement du bien pas plus tard qu’en février 2009, en invitant le
gouvernement thaïlandais à y prendre part et pas plus de sept autres partenaires internationaux appropriés, pour
examiner les questions de politique générale concernant la sauvegarde de la valeur universelle exceptionnelle du
bien, conformément aux normes de conservation internationales ;

15. Demande à l’État partie cambodgien de soumettre au Centre du patrimoine mondial, avant le 1er février 2009,
les documents suivants : 

a) Une carte provisoire fournissant les détails supplémentaires sur le bien inscrit et une carte délimitant la zone
tampon identifiée dans le RGPP ;

b) Un dossier de proposition d’inscription mis à jour pour refléter les changements intervenus dans le périmètre du
bien ; 

c) La confirmation que la zone de gestion du site inclura le bien inscrit et la zone tampon identifiée dans le RGPP ;

d) Un rapport d’avancement sur la préparation du plan de gestion ;

16. Demande en outre à l’État partie cambodgien de soumettre au Centre du patrimoine mondial d’ici février 2010,
pour examen par le Comité du patrimoine mondial à sa 34e session, en 2010, un plan de gestion complet du bien
inscrit, comprenant une carte finalisée. 

Rapport des décisions de la 32e session (Quebec, 2008) WHC-08/32.COM/24; p. 262
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Décision : 33 COM 7B.65

2009

Le Comité du patrimoine mondial,

Ayant examiné le document WHC-09/33.COM/7B.Add, 

Rappelant les décisions 31 COM 8B.24 et 32 COM 8B.102, adoptées respectivement à ses 31e (Christchurch, 2007)
et 32e (Québec, 2008) sessions, 

Prend note de l’évolution de la situation à l’intérieur du bien depuis son inscription sur la Liste du patrimoine
mondial, des informations figurant dans le rapport de l’État partie, et des conclusions préliminaires de la mission de
suivi renforcé ;

Demande à l’État partie de soumettre au Centre du patrimoine mondial, d’ici le 1er février 2010, un rapport traitant
de l’avancement dans la mise en ouvre des recommandations faites par le Comité dans sa décision 32 COM 8B.102,
pour examen par le Comité à sa 34e session, en 2010.

Rapport des decisions de la 33e session

Du Comite du patrimoine mondial (Seville, 2009) WHC-09/33.COM/20,p. 103

Annex V
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Douze membres ont été élus au Comité du Patrimoine Mondial, en 2009

La 17ème Assemblée Générale des Etats parties de la Convention du patrimoine mondial, s’est tenue au siège de
l’UNESCO, le mardi 27 octobre, 2009.

Douze nouveaux membres ont été élus au Comité du patrimoine mondial pendant la 17ème Assemblée Générale
des Etats parties de la Convention du patrimoine mondial, tenue au siège principal de l'UNESCO à Paris, du 23 au
28 octobre. 

Les nouveaux membres du Comité sont le Cambodge, l’Estonie, l’Ethiopie, la France, l’Irak, le Mali, le Mexique, la
Fédération russe, l’Afrique du Sud, la Suisse, la Thaïlande et les Emirats Arabes Unis. Chaque pays servira un
mandat de quatre ans. 

Les 21 membres du Comité du patrimoine mondial se réunissent une fois par an pour discuter l'état de conservation
des sites inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, et ajouter les nouveaux sites à la Liste. 

La prochaine séance du Comité se tiendra du 25 juillet au 3 août 2010 à Brasilia, Brésil.

L'Assemblée générale évoquera aussi l'avenir de la Convention du patrimoine mondial, et s’entretiendra sur le
thème “2012 et Au-delà », sur l’organisation du 40ème anniversaire de la Convention, et sur les
questions ayant à une vision de long terme.
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